
 
ASSEMBLEE GENERALE extraordinaire 

15 Mars 2024 

Accueil des adhérents :  

 Nombre d’adhérents : 88 dont 4 membres honoraires 

 Nombre d’adhérents présents : 59 

 Nombre de pouvoirs : 9 

 Votants : 68 

Le quorum est atteint 

Ouverture de l’Assemblée Générale extraordinaire 

 Ordre du jour : Changement de siège social de l’association : Christine 

Bourdin : 

Nous avons rencontré des difficultés pour faire enregistrer l’adresse de Philippe 

PERREAU par la préfecture alors que toutes les déclarations avaient été faites 

après notre dernière assemblée générale du 30 mars 2023. Naturellement et 

conformément à nos statuts, le changement d’adresse à son domicile devait 

suivre.  

La préfecture nous a informés que désormais les associations devaient pouvoir 

être localisées géographiquement sur le territoire français, ainsi rattachées à 

une ville et un département. En ce qui nous concerne Les Sables d’Olonne 85. 

Afin d’éviter les changements continuels d’adresses, qui sont source d’erreurs, 

ou de confusions le CA propose que le siège soit fixé à Les Sables d’Olonne 85. 

Par ailleurs nous ferons acheminer notre correspondance au 11, route des 

Aires 85340 Les Sables d’Olonne. 

Approbation : vote des adhérents : aucune abstention, aucune objection, la 

modification est adoptée à l’unanimité. 

 

Clôture de l’Assemblée Générale extraordinaire 


